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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Cette appréciation ne peut conduire à autoriser une extension de l’ urbanisation lorsqu’une 
solution de réhabilitation, de densification maîtrisée ou de mobilisation de foncier déjà artificialisé 
est possible. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise vise à limiter les conditions d’extension 
d’urbanisation en zone de montagne. 

Il vise à réaffirmer un principe simple : l’artificialisation des sols ne peut être qu’une solution de 
dernier recours, lorsque la réhabilitation du bâti existant est impossible ou qu’aucun logement 
vacant n’est disponible. 
En montagne plus qu’ailleurs, la sobriété foncière est une condition de préservation des paysages, 
des terres agricoles, des espaces naturels, des continuités écologiques et de la résilience des 



ART. 6 N° CD23

2/2

communes. Elle est l’une des conditions essentielles au maintien de l’habitabilité de ces territoires, 
qui sont déjà parmi les plus impactés par les conséquences du dérèglement climatique. 

Cet amendement a été travaillé avec l'association internationale de protection de la montagne 
Mountain Wilderness.


